
DÉCISION DU MAIRE VILLE_2023DC052

Prise en application de l’article L.2122-22

DU CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

OBJET : CONVENTION DE PARTICIPATION FINANCIÈRE AVEC LA MÉTROPOLE DANS LE 
CADRE DU CONTRAT DE VILLE ET DE LA GESTION SOCIALE ET URBAINE DE PROXIMITÉ 
2023-2026

Le Maire de Pierre-Bénite, 

VU l’article L.2122-22 du code général des collectivités territoriales ;

VU la délibération du Conseil métropolitain n°215-0410 du 29 juin 2015
prorogée  jusqu’au  31  décembre  2023  considérant  le  contrat  de  ville
d’agglomération  et  la  Gestion  Sociale  et  Urbaine  de  Proximité  (GSUP)
comme prioritaires ;

VU la convention de GSUP d’agglomération approuvée par délibération du
Conseil métropolitain n°2016-1333 du 27 juin 2016 pour la période 2015-
2020 et prorogée automatiquement sur la même période ;

VU la  délibération  n°2020-DL-06  du  Conseil  municipal  du  9  juin  2020
déléguant au Maire les pouvoirs énumérés à l’article L.2122-22 du Code
général des collectivités territoriales ;

CONSIDERANT que le projet de chantier jeunes au quartier des Hautes-
Roches, dont le coût est estimé à 12.000€, répond aux objectifs du contrat
de ville d’améliorer le cadre de vie, le lien social et la participation des
habitants ;

DÉCIDE

ARTICLE 1 : Une demande de subvention de fonctionnement de 4000€ est
demandée à la métropole par le biais d’une convention de participation
financière avec la ville de Pierre-Bénite.

ARTICLE 2 : La présente convention entrera en vigueur dès sa notification
au bénéficiaire. Elle prendra fin au plus tard 3 ans après la notification de
la présente convention au bénéficiaire.

ARTICLE 3 : Les modalités d’exécution de ladite convention sont précisées
en annexe.
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